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Le règlement français sur les ponts

et charpentes métalliques soudés,

par Henri-W. STROELE, ingénieur E. P. Z.

Le Ministre français des Travaux publics a signé, à la
date du 19 juillet 1934, une circulaire comportant : «

Instruction provisoire pour l'exécution des charpentes et ponts
en acier avec assemblages soudés à l'arc électrique » 1.

Au moment où vient enfin de paraître notre nouvelle
ordonnance fédérale, du 14 mai 1935, sur les constructions

métalliques et en béton armé, il nous semble
intéressant de donner quelques renseignements sur les

instructions provisoires françaises et de marquer les

principales divergences avec notre nouveau règlement.
L'Instruction est précédée de la lettre d'envoi du

Ministre et suivie d'un court extrait de l'avis de la
Commission spéciale du Conseil général des ponts et chaussées

qui a étudié la question ; on y insiste sur le caractère

provisoire de la nouvelle réglementation.
On remarque, dès le titre, que l'Instruction ne

concerne que les ouvrages soudés à l'arc électrique. Au
contraire, l'ordonnance fédérale met sur le même pied les

soudures à l'arc et les soudures au chalumeau. Sans vouloir

aborder le fond d'une question qui -fait encore l'objet
de nombreux essais, nous nous demandons si, dans le

désir de ne mécontenter personne, on n'a pas été imprudent

en assimilant purement et simplement, du point de

vue des contraintes admissibles, deux procédés qui ne
donnent pas toujours, dans la pratique courante, des

résistances équivalentes pour les'diverses sortes d'assem-
1 Cette circulaire a paru dans le N° de lévrier 1935 des Annales des Ponte

et Chaussées (parvenu seulement en avril aux abonnés). Voir aussi sur ce
sujet une note dans le Génie Civil du 16 mars.

blages. On sait, en effet, que certains constructeurs
s'intéressent davantage aux articles d'une ordonnance qui
permettent des contraintes élevées qu'à ceux qui
prescrivent toutes sortes d'examens, d'essais ou d'épreuves.

h'arlicle premier — Objet de VInstruction — renvoie,
pour tout ce qui ne concerne pas spécialement les

soudures, au règlement en vigueur, du 10 mai 1927, sur les

ponts métalliques, complété par la circulaire du 7

février 1933 relative à l'emploi des aciers à haute résistance.
Les articles 2 — Principaux types de soudures — et 3 —

Positions des soudures — donnent la définition des principaux

termes employés.

Le Chapitre II donne les indications sur le calcul

DES SOUDURES ET SUR LA PRÉPARATION DES PROJETS.
C'est celui qui intéressera le plus les bureaux d'études.

Après l'article 4 — Classification des soudures d'après
leur rôle dans les constructions — vient l'article 5 ¦— Calcul

des fatigues des soudures — qui appelle quelques
commentaires.

Pour les soudures d'angle, l'Instruction française
considère une section fictive obtenue en rabattant sur le plan
de contact la section théorique des cordons ; comme
largeur de cette section théorique, on prend la hauteur a du
triangle isocèle inscrit dans la section du cordon (voir
croquis ci-dessous).
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